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Société Anonyme 

 
 

Publication conformément à l’article 14 de la loi du 2 mai 2007 
Réglementation en matière de transparence 

 

 
 
Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité de participations importantes et 
suite à l’introduction dans les statuts de Befimmo SA d’un seuil statutaire1 de 3% lors de 
l’Assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 2008, Befimmo SA annonce avoir reçu 
une notification de BlackRock, Inc. l’informant, le 14 mai 2013, que sa participation dans le 
capital de Befimmo SA est passée au-delà du seuil des 3%. 
 
La notification reçue de BlackRock, Inc. peut être consultée sur le site internet de Befimmo 
dans la rubrique « IR & Finances – Informations actionnaires – Actionnariat » : 
http://www.befimmo.be/fr/actionnariat. 
 
 
Déclaration concernant la chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles 
la participation est effectivement détenue : 
 
« BlackRock, Inc. is the ultimate parent company of all legal entities contained herin. With a 
common voting policy in place across all entities within the group, BlackRock, Inc. maintains 
control of assets indicated within the above disclosure. Direct holdings in this issuer are 
maintained within the legal entities as indicated in Section 10) A). » 
 
 
Actionnariat de Befimmo SA 
 
Le capital de Befimmo SA est détenu par de nombreux actionnaires. Le tableau ci-après se 
base sur les dernières déclarations de transparence reçues. 
 

                                                 
1
  Pour de plus amples informations, veuillez consulter le communiqué de presse du 14 janvier 2009 sur 
le site www.befimmo.be. 

INFORMATION REGLEMENTEE 

http://www.befimmo.be/fr/actionnariat
http://www.befimmo.be/


EMBARGO | 21 mai 2013 | 17h40 

 

 
C R E A T I N G  V A L U E  I N  R E A L  E S T A T E   Page 2 of 2 
 

L’information mentionnée ci-avant n’a pas d’impact sur le dénominateur de calcul de 
pourcentage ; le nombre total d’actions (chaque action donnant droit à un droit de vote) 
s’élève à 19.120.709. 
 

 
*   *   * 
 
 

Befimmo est un investisseur Pure Player spécialisé en immeubles de bureaux de haute qualité situés dans les 
centres-villes en Belgique et au Grand-Duché de Luxembourg. Son portefeuille comprend aujourd’hui une centaine 
d’immeubles de bureaux, pour une surface globale de plus de 850.000 m², dont une grande partie est louée à long 
terme à des institutions publiques (> 65%). La juste valeur de son portefeuille au 31 mars 2013 a été évaluée à  
1.966 millions €. La Société s’attache à la fois à valoriser son portefeuille actuel et à saisir toute opportunité 
d’investissement qui s’avère créatrice de valeurs pour ses actionnaires. Cotée sur NYSE Euronext Brussels depuis 
sa création, reprise dans l’indice BEL 20 depuis mars 2009, Befimmo développe une stratégie réfléchie visant à 
optimaliser ses résultats dans la durée. Attentive à une intégration optimale des enjeux du développement 
durable dans sa réflexion stratégique, Befimmo inscrit son action quotidienne dans le respect des règles en 
matière de responsabilité sociétale. 

 
 
 

Informations complémentaires : 
 

Emilie Delacroix | IR & External Communication Manager | Befimmo SA 
Tél. : +32 2 679.38.60 | www.befimmo.be | Email: e.delacroix@befimmo.be 

http://www.befimmo.be/
mailto:e.delacroix@befimmo.be

